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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-28954

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 26-28954

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-28562

Section 2 - Identification de l'acheteur

Métropole Aix Marseille ProvenceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005480700017N° National d'identification : 
MarseilleVille : 

13007Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

AMO juridique, technique et financière pour le lancement de contrats de Intitulé du marché : 
délégation de service public (DSP) sur le Vieux-Port de Marseille

71356200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

AMO juridique, technique et financière pour le lancement de Description succincte du marché : 
contrats de délégation de service public (DSP) pour la gestion et l’animation de plans d’eau et de terre-
plein sur les périmètres 1 et 2 du Vieux-Port de Marseille - 3 LOTS

Prix : 40.00%, valeur technique : 60.00%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

En complément, les montants estimatifs des DQE pour chaque lot sont les suivants, sur la durée 
totale du marché : - lot 1 (maximum des bons de commande 5 000 euros HT) : DQE estimé à 4 
500 euros HT - lot 2 (maximum des bons de commande 5 000 euros HT) : DQE estimé à 4 500 
euros HT - lot 3 (maximum des bons de commande 10 000 euros HT) : DQE estimé à 8 900 euros 
HT.
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19/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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